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Conseil Communautaire,  

Séance du  : 04 mars 2026  

L’an Deux Mille vingt - six, le 04 mars à 18 heures,  

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

26 février 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire à la 

Salle du Conseil de Fumel Vallée du Lot, à Fumel sous la 

Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, Président  

 

Membres titulaires présents  : 

Mesdames, Messieurs  :  

ALLEMAND  Pierre, AMBROISE  Philippe,  ARANDA  Francis, ARONDEL  Jean - Pierre, BALSAC  Didier, 

BELLEAU  Marie - Hélène, BIHOUÉE  Yann, BOUCHER  RÉZÉ  Séverine, BOUQUET   Thierry,  BREL  

Chantal, BROUILLET  Jean - Jacques, CALMEL  Jean - Pierre, CAMINADE   Didier, CONGÉ  Marie - Yvonne, 

COSTES  Jean - Louis, COSTES   Marie, DELPY  Jean - Luc, GARGOWITSCH  Sophie, GRASSET  Éric, 

GUÉRIN  Gilbert,  JURQUET Bernard, LABROUE  Cédric, LAFON  Nadine,  LAFOZ  Michèle,  

LARIVIÈRE   Yvette, LE   CORRE   José, LE MANACH Jean - Louis, LESTIEU Daniel, MOULY  Jean - Pierre,  

MUCHA  Jean - Luc,  PAILLAS  Lionel,  POUCHOU   Marie -  Thérèse, SCHMITZ  Jean - Marc, 

SÉGALA   Jean -  François, SOTTORIVA   Olivier, STARCK   Josiane,  TALET  Marie - Lou, THÉLIOL   Jean -

Jacques, TORO  Viviane, VIDAL   Aline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s)  : 

Mesdames, Messieurs  : ALBASI  Maxime,  CHARBONNIER Simon,  PICCOLI  Jacques, 

QUEYREL  Jean -  Marie,  SICOT  Maryse,  VIGNEAU  Céline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant  : 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration  :  

Madame  PINSOLLES  Sophie  procuration à  Monsieur  BIHOUÉE  Yann,  

Madame  GRIFFEILLE  Martine  procuration à Monsieur  DELPY  Jean - Luc,  

Madame  STREIFF  Céline  procuration à  Monsieur  SOTTORIVA Olivier , 

Monsieur  BORIE  Daniel procuration à  Madame  GARGOWITSCH  Sophie,  

 

Secrétaire de Séance  : 

TALET  Marie - Lou  

Conseillers en exercice  : 50  

Présents (titulaires et suppléants)  : 40  

Pouvoir(s)  : 4  

Votants  : 44  

 

N°2026A26DSTE  : RETRAIT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT ET GARONNE DU SYNDICAT 

MIXTE DE VALORISATION DES DÉCHETS MÉNAGERS, VALORIZON  

Par courrier reçu le 3 décembre 2025, Mme la Présidente du Conseil Départemental du Lot -et-Garonne 

demande à M. le Président de ValOrizon le retrait du Département de Lot-et-Garonne du Syndicat mixte de 

valorisation et  de traitement des  déchets ménagers et assimilés  de Lot - et- Garonne  à vocation 

départementale,  ValOrizon,  et ce, à compter  du 30 juin 2026. 
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Vu les statuts de Valorizon et notamment son article 10 - 2 « Conditions de retrait » qui prévoit que « les 

personnes publiques membres ne pourront se retirer du syndicat qu’après accord unanime des 

membres du syndicat sur le principe et les conditions finan cières de retrait » ;  

Considérant qu’en application de l’article L.5211 - 39- 2 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) le retrait d’une collectivité d’un Syndicat nécessite la réalisation, par la collectivité à l’initiative 

du retrait, d’une étude d’impact ; jointe  à la délibération de la collectivité qui sollicite le retrait et 

communiqué au comité syndical et aux collectivités appelées à se prononcer sur le retrait ;  

Considérant l’article 7 - 1 des statuts de Valorizon « Composition du comité syndical » qui prévoit que  

« Le Département participe au budget du Syndicat par une contribution votée annuellement par son 

assemblée délibérante » déroge à l’article sus - cité ;  

 

Considérant que la délibération du comité syndical est ensuite adressée à chaque collectivité membre 

(y compris celle dont le retrait est envisagé) qui dispose d'un délai de 3 mois, à compter de la date à 

laquelle la délibération a été notifiée à l’autorit é territoriale, pour se prononcer dans les conditions de 

majorité qualifiée sur le retrait envisagé ;  

Considérant qu’à défaut de délibération dans ce délai, la collectivité membre est réputée donner un avis 

défavorable à la demande de retrait ;  

Considérant que le retrait d'un adhérent entraîne la modification des statuts dans les conditions fixées 

à l'article 11. « Lesdits statuts pourront être modifiés par délibération du comité syndical adoptée à la 

majorité qualifiée des deux tiers des votants  » ;  

Le Président demande aux membres du comité syndical de se positionner sur cette demande de retrait.  

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

le Conseil Communautaire  

1°) – Approuve le principe de retrait du Conseil Départemental de Lot - et- Garonne du Syndicat mixte 

de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Lot - et-  Garonne à vocation 

départementale, ValOrizon et des conditions financières de r etrait  ; 

2°) – Constate que la présente délibération a été approuvée à l’unanimité des membres présents et 

représentés.  

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.  

Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 04 mars 2026  

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission 

au représentan t de l’Etat et de l’accomplissement 

des formalités de publicité requises  

 

Certifié exécutoire le  : 12 mars 2026    

 Reçu en Préfecture le  : 12 mars 2026    

 Publié ou Notifié le  : 12 mars 2026    

 

-------  

 

La Secrétaire de séance,  Le Président,  

 

 

Marie - Lou  TALET  

 

 

Didier CAMINADE  
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